
Contexte
L’unité littorale est délimitée au sud par les limites communales de 
Vendres avec Sérignan et Valras et au nord par le Grau d’Agde 
(embouchure de l’Hérault). Elle se compose d’une mosaïque 
de zones naturelles et urbanisées, avec des stations balnéaires 
importantes sur la bande côtière (Valras-plage, Portiragnes, Vias 
et Sérignan). Le réseau hydraulique dense de la zone (Canal du 
midi, Hérault, Orb, etc.) vient complexifier la gestion de cette 
mosaïque.

Enjeux 
Le littoral biterrois présente des îlots de biodiversité (la Grande 
Maïre, le domaine des Orpellières, Roque Haute, le Clôt) au sein 
d’un espace globalement très anthropisé. Les inventaires ZNIEFF 
et ZICO en place soulignent l’intérêt de ces milieux naturels. 

Les milieux humides de la Grande Maïre et des Orpellières 
(lagunes, prés salés, prairies humides et roselières) sont 
particulièrement riches d’un point de vue écologique, et peuvent 
accueillir des espèces endémiques. Ainsi, la Grande Maïre abrite 
la seule station française d’Iris d’Espagne. La bonne santé 
des milieux humides est conditionnée par un fonctionnement 
hydraulique complexe, garantissant notamment une régulation 
des apports d’eau douce. 
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ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS
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La valeur écologique des mares temporaires de Roque-Haute 
et des cortèges floristiques associés doit aussi être soulignée.
L’activité pastorale traditionnelle présente sur les prés salés et 
prairies humides de la Grande Maïre et des Orpellières participe à 
l’entretien de ces milieux naturels, ce qui est favorable à certaines 
espèces remarquables comme la Glaréole à collier. 
Les milieux dunaires présentent aussi des caractéristiques 
écologiques intéressantes. On trouve par exemple sur le lido 
de la Grande Maïre des formations dunaires relativement 
complètes, allant de la végétation de front de plage aux dunes 
fixées à Ephedra et Germandrée des dunes, suivies des cortèges 
d’arrière dune jusqu’aux prés salés des hautes terres.

Une pression d’urbanisation forte
Les milieux naturels et les espaces agricoles sont soumis à une 
très forte pression d’artificialisation, surtout sur la bande côtière 
autour des stations balnéaires. Cette pression est liée d’une part 
au phénomène d’étalement urbain et d’autre part  au phénomène 
de cabanisation très important, qui se traduit par un mitage de 
l’espace.
A ces pressions d’artificialisation s’ajoute une fréquentation 
touristique très forte et souvent peu maîtrisée, en période estivale. 
Les milieux dunaires, fragilisés par cette fréquentation, sont 
soumis à une érosion importante. 

Partenariats 
La Réserve naturelle nationale de Roque-Haute, située sur 
les communes de Portiragnes et Vias protège un ensemble 
remarquable de mares temporaires. Cinq sites Natura 2000, peu 
étendus mais couvrant les îlots de biodiversité principaux  ont 
été institués (« La Grande Maïre », « Les Orpellières », « Cours 
inférieur de l’Hérault », « Plateau de Roque-Haute » et « Est et 
Sud de Béziers »). 
Le Conservatoire du littoral applique aujourd’hui sa mission sur 
cinq secteurs (les Orpellières, la Grande Maïre, Roque Haute, la 
Grande Cosse et le Clôt). Aujourd’hui 363 ha sont protégés par 
le Conservatoire, dont une partie acquise par expropriation aux 
Orpellières.
Le Conservatoire exerce le droit de préemption au titre des 
espaces naturels sensibles (ENS) par substitution au Conseil 
départemental de l’Hérault. L’action foncière est concertée dans 
le cadre de schémas d’intervention foncière (Portiragnes, Vias 

et Agde) impliquant le Conseil départemental de l’Hérault, les 
communes concernées et le Conservatoire dans un objectif 
commun de protection, de mise en valeur et d’ouverture au public 
des espaces naturels. Par ailleurs, un périmètre de protection et 
de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains 
(PAEN) a été mis en place en 2013 par le Conseil départemental 
de l’Hérault sur le secteur des Verdisses (communes d’Agde et 
de Vias) en partenariat avec la Communauté d’Agglomération 
Hérault Méditerranée. Cette dernière est par ailleurs gestionnaire  
des sites du Conservatoire. 

Orientations stratégiques 
L’intervention foncière du Conservatoire se concentrera à 
l’intérieur des périmètres déjà identifiés comme nécessitant une 
protection foncière. Cette maitrise foncière doit permettre de 
limiter le changement d’usage des sols et leur artificialisation, 
en favorisant par exemple le maintien des activités pastorales 
traditionnelles. 
La gestion du phénomène érosif est un enjeu majeur. La 
réhabilitation des cordons dunaires est indispensable, pour 
restaurer la qualité des milieux naturels mais aussi pour lutter 
contre l’aléa submersion marine, qui menace certaines zones 
urbanisées. 
Le long des berges de l’Aude, la présence d’activités agricoles 
limite le risque d’artificialisation des terres. Cependant, le 
Conservatoire maintient ces espaces en zone de vigilance.
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¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
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